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ARRÊTÉ 10 S"6"
du Conseil-exécutif,

fixant le droit de patente- à payer par les

avocats.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant mettre le droit de patente des avocats en

rapport avec celui des médecins (Tarif des émoluments

pour la chancellerie d'Etat, du 18 décembre 1865),
Vu les propositions de la Cour suprême et des

Directions de la justice et de la police et des finances,

arrête :

Art. 1er. Le droit de patente des avocats est fixé
à 100 francs.

Art. 2. La disposition y relative de l'art. 15 du
règlement du 3 novembre 1858 pour l'examen en
obtention du diplôme d'avocat est abrogée.

Art. 3. Le présent arrêté, qui sera inséré au Bul-
etin des lois, entre incontinent en vigueur.

Berne, le 10 janvier 1867.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr TR/ECHSEL.
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